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CHIMIE

N os conventions 
collectives à  
renforcer sur le  
tem ps de travail

Le vent du libéralisme souffle bien fort 
sur la société, les patrons en rajoutent 
pour dire : « surtout aucune règle sur le 
social, ce sont autant de carcans pour la 
vie des entreprises ».
Dans ce contexte, le code du travail a 
laissé filer la définition, les règles so
ciales vers les entreprises, tandis que les 
Conventions Collectives (CCN) s ’affai
blissent.
Ainsi, la négociation salariale de 
branche est dorénavant supplantée par 
celle de l ’entreprise : augmentation géné
rale, individuelle, intéressement... Idem 
pour les classifications, nombre de socié
tés ont leur propre grille, tandis que la 
poussière s ’agglutine sur celles de nos 
CCN.
Sur le temps de travail, les patrons vou
laient nous faire le même coup : « les 
règles seront à définir dans les entre
prises », comme cela se passe depuis 2 
ans. Nous savons ce que cela veut dire : 
développement des emplois précaires, re
cours massifs aux heures supplémen
taires, contraintes pour les salariés. C ’est 
tellement plus simple !
FO, CGT et CFTC ne sont pas partants 
pour établir ces règles absolument néces
saires dans nos CCN.
Est-ce à dire qu ’ils ferment les yeux sur la 
situation actuelle ? Tandis que para
doxe : la durée du travail augmente !
La CFDT a décidé de mettre un coup 
d ’arrêt à cette situation en relançant les 
négociations de branches. Elle a signé un 
accord avec le CNPF sur l ’aménagement 
du temps de travail.
Cet accord n ’est pas applicable dans les 
entreprises, il est destiné à organiser les 
négociations dans chaque branche sur 
l ’organisation et la réduction du temps de 
travail.
Il oblige les patrons :
- à faire un bilan des situations sur le 
temps de travail dans la branche, et des 
aménagements à apporter ou non ;
- à négocier sur des revendications fo n 
damentales des salariés : réduction du 
temps de travail, limitation des heures 
supplémentaires et des emplois précaires. 
Evidemment, çà ne viendra pas tout seul. 
Nous devons obliger les patrons à négo
cier dans chaque branche, et à prendre 
en compte nos revendications : RTT et 
EMPLOI.
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LE GACHIS CA SUFFIT !

On peut dire que la 
C.G.T. nous aura mis 
dans un beau pétrin en 
obtenant pour de pauvres 
raisons de procédures, 
l’annulation de l’exten
sion de l’accord de 1982 
sur l’A.R.T.T.

Nous savons tous mainte
nant que la Chambre Pa
tronale n’a pas laissé pas
ser cette trop belle occa
sion pour nous signifier 
que tout devra être rené
gocier d’ici juin prochain.

Elle veut toujours revenir 
sur le contingent annuel 
d’heures supplémentai
res (90 heures contre 130 
heures dans la loi) et sup
primer l’obligation de 
conclure un accord d’en
treprise avant tout amé
nagement du temps de 
travail.

prétations unilatérales 
des directions d’entrepri
ses. Demain en cas 
d’échec des négociations 
se seront les dispositions 
sur le temps de travail qui 
risquent fort de disparaî
tre.

Peu à peu la CCN se vide 
de contenu et perd son 
sens. Cela étant, ce sont 
les garanties de tous et la 
solidarité qui cèdent le 
pas à l’arbitraire patronal 
et à l’éclatement des si
tuations entreprise par 
entreprise.

C’est pour stopper ces dé
rives et faire aboutir nos 
revendications sur la du
rée, la maîtrise du temps 
de travail et sur l’emploi 
que nous étions rassem
blés devant l’U. I. C. 
le 29 Mars.

prolongement de l’ac
cord interprofessionnel 
qui vient d’être signé. Cet 
accord réaffirme le rôle 
central de la branche, et 
dit notamment la nécessi
té de limiter le recours 
aux heures supplémen
taires, d’endiguer leflot 
des emplois précaires et 
de décider des contre
parties, dont la réduction 
du temps de travail, en 
négociant tant dans la 
branche que dans l’entre
prise. Autant de points 
d’appuis que nous met
trons à profit pour 
contrer l’ U. I.C. et sortir 
de l’ornière dans laquelle 
nous a plongée la C. G. T. 
Une C. G. T. qui, géné
ralement, refuse de si
gner tout accord par prin
cipe mais qui lorsqu’elle 
se décide, organise la re

C’est la remise en cause 
d’un accord exemplaire 
qui prévoyait à la fois 
aménagement et réduc
tion du temps de travail 
et faisait du contractuel 
le passage obligé. Un ac
cord qui sert de référence 
au-delà de la branche 
chimie. Face à cette si
tuation notre Fédération 
est la seule à se battre et à 
mobiliser pour défendre 
les 38 heures et renforcer 
la CCN.
Car dans cette affaire se 
sont aussi les garanties 
conventionnelles qui sont 
une fois de plus atteintes. 
Déjà les salaires ne sont 
plus négociés sérieuse
ment à ce niveau et la 
grille de classification est 
dénaturée par les inter

250 camarades venus de 
toute la France en déléga
tion pour dire leur déter
mination de ne pas se lais
ser faire. On peut dire 
qu’ils ont su se faire en
tendre durant toute la 
réunion de négociation 
qui avait lieu ce jour là, 
par leurs chants et leurs 
slogans. Interpellée, la G 
G. T., en était toute pe
naude.
Notre Fédération s’est 
encore imposée un peu 
plus comme le véritable 
interlocuteur dans cette 
négociation et comme en 
1982 nous nous acharne
rons à réussir.
Déjà la Chambre Patro
nale a été obligée d’ac
cepter que cette négocia
tion s’inscrive dans le

montée du travail comme 
chez BSN à Masnières 
dont les travailleurs vont 
passer de 36 à 39 heu
res ! ! Autant dire que 
l’adversité n’est pas que 
du côté patronal et que la 
tâche n’en sera pas facili
tée.
Dans cette bataille l’im
plication des adhérents 
est une nécessité très for
te. N’hésitez pas à inter
venir auprès de votre sec
tion syndicale pour pré
ciser votre information et 
faire part de vos proposi
tions. Nous sommes tous 
concernés, souvent bien 
plus que nous le pensons 
et c’est tous ensemble 
que nous pouvons arrêter 
le gâchis et progresser.

Jacques KHELIFF



T.M.P.

LES RESTRUCTURATIONS 
ARRIVENT

Le secteur de la Trans
formation des Matières 
Plastiques est très écla
té : 3800 entreprises pour 
122 000 salariés. Le déve
loppement des PME était 
certes beaucoup plus 
possible quand il s’agis
sait de la simple transfor
mation.

Aujourd’hui, arriveront à 
tirer leur épingle du jeu, 
essentiellement les entre
prises qui sont placées :
- sur les plastiques tech
niques ;
- sur une forte infrastruc
ture technico-commer
ciale leur permettant de 
répondre aux besoins di
vers du marché et des 
clients ;
- sur une coopération 
forte avec une industrie 
utilisatrice : automobile, 
bâtiment, agro-alimen
taire ;
- sur un investissement 
de recherche et dévelop
pement ;

- sur un investissement 
formation et qualifica
tion des salariés.
Or, un chiffre d’affaires 
trop faible limite les ca
pacités financières néces
saires à de tels investisse
ments. Aussi assistons- 
nous à diverses restructu
rations dans la T.M. P. 
Des sociétés qui veulent

avoir leur place avant 92 : 
Allibert, OMNIUM Plas
tic... d’autres qui se ren
forcent dans leur spécia
lité : Manducher dans 
l’automobile, Camaud 
dans l’emballage.

Enfin, celles qui se voient 
intégrées par le secteur 
pour lequel elles travail
lent, dans le bâtiment 
c’est le cas avec UNI- 
MAT rachetée par LA- 
FARGE, la mise en vente 
de la Société BAILLY, 
alors que EFISOL a été 
racheté par des suisses. 
Vous devez interroger

votre direction sur votre 
place par rapport à l’ave
nir. La FUC mettra ce 
point à l’ordre du jour de 
la CNPE du 26 Avril.

Jean-Pierre COCAULT

— « 8 S Ê S°E38lâ  CH'MIE

mmt et M AITRISER 
u temps DE TR A V A IL

PAPIEmRTON

UN ACCORD « SALAIRES » DANS LA 
W l %  PRODUCTION/TRANSFORMATTON

Depuis 1975, il n’y avait 
pas eu d’accord « salai
res » dans cette branche. 
Or, en 1988, toutes les or
ganisations syndicales 
avaient signé la nouvelle 
Convention Collective 
Nationale mettant fin aux 
conventions régionales. 
Deux points essentiels 
avait été laissés de côté et 
devaient faire l’objet de 
négociations ultérieu
res : les salaires et la gril
le de classifications.
Une première réunion 
salaires avait échoué en 
juin 88. En octobre de la 
même année, 4 organisa
tions syndicales, la 
CFDT, FO, la CGC et la 
CFTC, convenaient 
d’une revendication 
commune et deman
daient une nouvelle réu
nion. Celle-ci avait lieu le 
15 Février 1989. 
Concernant le Salaire 
Minimum Professionnel,

la chambre patronale 
partie d’extrêmement bas 
(17,68 Frs en juin 88) pro
posait 19,50 Frs ; 
Concernant la base de 
calcul des primes, nous 
aboutissions à 17,80 Frs 
ce qui représentait 4,1% 
d’augmentation (valeur 
précédente 17J0 en mars 
88).
Les 4 organisations ont 
décidé de signer cet ac
cord. pour plusieurs rai
sons.
La première est qu’il 
nous permet de « remet
tre les pendules à l’heu
re ». Depuis tant d’an
nées sans accord ni re
commandation patrona
le, la grille des salaires 
était tombée complète
ment en désuétude.
La deuxième est qu’il 
permet d’ouvrir les négo
ciations classifications en 
ayant déjà une base sa
laires clairement définie.

Enfin, et c’est la raison 
déterminante, autant cet 
accord n’aura que peu 
d’incidences dans la pro
duction (où les salaires 
réels sont beaucoup plus 
élevés) sauf pour la base 
de calcul des primes, au
tant il va permettre de 
réelles augmentations 
dans la transformation. 
La CGT quant à elle a 
crié à la trahison, c’est si 
facile... La première réu
nion clasifications aura 
lieu le 21 juin. Tout un tra
vail d’enquête nous sera 
nécessaire. De ce point 
de vue les adhérents 
CFDT sont directement 
concernés pour faire re
monter les différentes 
réalités de travail, les 
évolutions technologi
ques et d’organisation du 
travail, afin que nous 
puissions ajuster au 
mieux notre projet.

Bernard DRILLON

Session
I
Europe

L'Europe, ses enjeux : 
économiques et so
ciaux.
Cinq journées organi
sées par l’ADEC à BIER- 
VILLE du 19 au 23 MAI 
pour s'informer (l’acte 
unique, c’est quoi ?), 
réfléchir ensemble 
(quel espace social ?) 
et se donner les 
moyens de prendre en 
charge, au niveau de 
l’entreprise, la ques
tion européenne. 
Inscrivez-vous dès 
maintenant à l’ADEC.

Chimie
Fin du conflit COMUR- 
HEX. Après plusieurs 
mois d ’action allant 
crescendo (occupa
tion de l’usine de Nar
bonne en Février), un 
protocole de fin de 
conflit a été signé dé
but Mars :
- augmentation géné
rale salaires : 1,5% au 
1/1/89 et 1% au 1/7/89 
(avec talons respectifs 
de 150 et 100 frs) ;
- une prime de 750 frs 
pour tous, liée aux ré
sultats 88 ;
- une augmentation de 
100 fr. pour la catégo
rie ouvriers/em- 
ployés ;
- le calcul de l’ancien
neté sur les salaires 
réels.
Les 62 adhérents CFDT 
étaient en première 
ligne dans cette ac
tion, et des adhésions 
nouvelles sont en 
cours. Prochaine ba
garre : la RTT.

Caoutchouc
La CFDT en hausse à MI
CHELIN Clermont.
Inscrits: 18 996
Exprimés : 10 900
CFDT: 44,8% +2,3%
CGT : 39,6% -1,2%
FO : 5,4% - 2%
CFTC : 3,64%
indépen
dants : 7,3% +  1%
La syndicalisation est 
également en bonne 
voie (15 adhésions de
puis le 1er Janvier) et 
les journées « déve
loppement » se dé
roulent dans les diffé
rentes usines.
Paritaire ORTT du 29 
Mars : les patrons re
fusent de faire un bilan 
sur le temps de travail, 
FO et CGT s’attachent 
surtout au nombre de 
délégués qui doivent 
participer à la négo
ciation.



D ossier

LA FORMATION SYNDICALE, 
UN DROIT, UNE CHANCE 
POUR LES ADHERENTS

A c t u e l le m e n t ,  la  F o rm a t io n  
S y n d ic a le  est d é liv ré e  
e s s e n t ie l le m e n t  a u x  é lu s  (C E ,
D P, C H S C T . . . )  ; A  c e u x  q u i  
in te rv ie n n e n t  d a n s  le s  in s ta n c e s  
rep ré sen ta tive s, d a n s  le s  
n é g o c ia t io n s  fa c e  a u x  p a t r o n s  ; 
A  c e u x  (s o u v e n t  le s  m ê m e s )  q u i  
s o n t  c h a r g é s  d e  c o n s t ru ire  la  
se n s ib ilis a t io n  e t la  m o b il is a t io n  
d a n s  le s  a te lie rs et se rv ice s .
Il est  b e a u c o u p  m o in s  é v id e n t  
d e  p a r le r  d e  F o r m a t io n  
S y n d ic a le  p o u r  le s  a d h é r e n t s  
n o n  m a n d a té s .  Et p o u r ta n t  la 
C F D T  p r ô n e  u n  s y n d ic a lis m e  d e  
t ra n s fo rm a t io n  d e  la  s o c ié té  et 
d 'é m a n c ip a t io n  d e s  in d iv id u s .  
C e  s y n d ic a lis m e  q u e  ve u t  la  
C F D T  n 'e s t  p o s s ib le  q u 'a v e c  
d e s  a d h é r e n t s  a c te u rs  d a n s  le u r  
a te lie r  o u  se rv ice , d a n s  le u r  
g r o u p e  d 'e x p r e s s io n  c o m m e  
d a n s  le u rs  c o n v e r s a t io n s  a v e c  
leu rs  c a m a r a d e s  d e  travail. C e  
n 'e s t  q u 'a i  n s i q u 'a v a n c e n t  les  
id é e s  et o b jectifs  d 'u n e  
o r g a n is a t io n  d a n s  u n  
s y n d ic a lis m e  q u i  fait « a v e c  » les  
a d h é re n t s ,  « a v e c  » les  
tra va ille u rs  e t n o n  u n iq u e m e n t  
« p o u r  ».
La  F o r m a t io n  S y n d ic a le ,  c 'e s t  
a u s s i  u n  p lu s  p o u r  c h a c u n  
d 'e n t re  n o u s  d a n s  s o n  travail 
c o m m e  d a n s  la  so c ié té ,  c 'e s t  
u n e  fo r m id a b le  u n iv e rs ité  
p o p u la ir e .

Les adhérents au centre 
de notre action

D ans votre atelier ou bureau, les sala
riés ont à faire face à une offensive de 
com m unication de la direction. Bulle
tins d ’entreprises, hiérarchie form ée à 
la com m unication, groupes en tout 
genre (cercles de qualité)... tou t cela 
prolifère dans la plupart des en tre
prises.
Quels sont les élém ents qui te  per
m etten t de rectifier le tir groupé de la 
direction auprès de tes cam arades de 
travail ? D e leur apporter l’analyse et 
les objectifs C FD T par rapport à la si
tuation  que vous vivez ? La C FD T  a 
certes am élioré l’inform ation aux adhé
rents : « CFDT MAGAZINE » et 
« INITIATIVES », votre bulletin d ’en
treprise peut être, mais cette inform a
tion est-elle suffisante ? La richesse de 
la confrontation, de l’échange est un 
com plém ent indispensable à cette lec
ture. Les apports des m ilitants du syn
dicat et de votre région chimie, des 
adhérents des autres sections, sont au 
tan t de vitamines, de fenêtres ouvertes 
sur d ’autres horizons et la concrétisa
tion sur une foule de visages et sourires 
de la force collective d ’une organisa
tion.

Un plus pour nos 
adhérents dans leur vie 
au travail et dans la 
société

A ujourd’hui, des changem ents 
s’opèren t à la vitesse grand « V » dans 
le travail. Chacun d ’entre nous peu t le 
constater dans son atelier, bureau ou 
labo. Ce sont les nouvelles technologies 
qui apparaissent à différents niveaux de 
nos interventions, s’approprien t une 
part de no tre savoir-faire m anuel ou 
intellectuel. Ce sont des produits e t des 
interventions qui se diversifient, qui ré
clam ent une polyvalence accrue dans 
l’équipe de travail. C ’est la Form ation 
Professionnelle pour l’évolution de sa 
qualification. Mais com m ent se situer 
quand on a quitté l’école à 16 ans et que 
depuis 20 ans on n ’a suivi aucune for
m ation ? Il y a aussi les révisions de 
classifications, les changem ents d ’ho
raires etc. car plus largem ent c’est toute 
l’organisation de travail qui se trans
forme.
D e tels bouleversem ents interrogent, 
pertu rbent chacun d ’en tre nous, car ce
la rem et en cause les équilibres acquis 
tan t au travail que pour sa vie privée. 
Tout changem ent fait peur : « on sait 
ce que l’on a, on ne sait pas ce qu’on 
aura ». E t tou t le m onde a la hantise

FORMATION 
« P.A.V.O.T » 
EN 3 JOURS

1er jour : H istoire de la C FD T  et ses 
valeurs :
Em ancipation - Solidarité - A u to 
nomie.
2e jour : L ’analyse de la société au
jo u rd ’hui, de la m utation, les p ro 
blèm es qui nous sont posés.
3e jour : C om m ent résoudre les 
problèm es posés en avançant nos 
objectifs et valeurs ?

que cela se term ine par une exclusion, 
en term e d ’em ploi ou de mise sur voie 
de garage.
Pourtant cette m utation peu t aussi ê tre  
source de progrès et d ’enrichissem ent. 
Pour que cela aille dans ce sens, il est 
nécessaire que chaque travailleur se si
tue positivem ent et fasse valoir ses 
droits et ses am bitions. D ’autres réfé
rences, analyses, objectifs que le 
« m oule » ou « p ro je t » d ’entreprise 
délivré par la direction sont absolu
m ent nécessaires.
U ne telle opportun ité  n ’est pas offerte 
à tous les travailleurs, seuls les 
adhérent(e)s et m ilitant(e)s peuvent 
acquérir ce plus e t peser sur la 
construction de l’avenir. D ans le 
contexte de forte m utation  que nous 
vivons, l’acquis de la Form ation Syndi
cale p rend tou te sa valeur.

La formation syndicale : 
université accessible à 
tous

Le m ot FO R M A TIO N  n’est pas tou 
jours bien perçu et renvoie souvent à 
des images scolaires ou à des 
contraintes professionnelles. Il est 
souvent accom pagné d ’une assimila
tion à « études », « notes », « di
plôm es », etc. voire pour la Form ation 
Syndicale à l’endoctrinem ent.
Mais la form ation telle que nous la 
concevons à la C FD T  c’est tou t autre 
chose.
S’il existe une part d ’apprentissage, 
d ’acquis de connaissance en droit, en 
économ ie, en histoire, en politique... il 
y a tout autant, de par la pédagogie et 
les objectifs, de place réservée aux dé
bats, aux dialogues, au travail de 
groupe, à la com m unication... C ’est là 
qu’est tou te la différence. La form ation 
que la C FD T  dispense lie l’acquis de 
connaissance avec l’acquis d ’élém ents 
d irectem ent liés à l’affirm ation de la 
personnalité.
Il n ’y a ni jugem ent, ni note, ni diplôme, 
ni niveau d ’entrée. Chacun y vient, y 
tire ses besoins, ça lui appartient, ça

sert en plus au collectif s’il est m ilitant. 
V enir se form er à la CFDT, c’est s’offrir 
du tem ps pour soi, c’est s’accorder des 
parenthèses dans sa vie et aussi tou t au 
long de sa vie, c’est sortir du boulot, 
télé, dodo pour se donner le tem ps de 
forger sa personnalité e t enrichir sa 
culture.
La form ation est un droit pour tous les 
salariés, e t la form ation dans la C FD T 
est un droit pour tous les adhérents, 
peu le savent ! Peu en profitent ! E t 
pourtan t une chance unique existe à ce 
niveau. U ne chance d ’évolution, de 
prise de conscience, d ’épanouissem ent, 
autant d ’acquis qui perm etten t à cha
cun de se situer différem m ent dans la 
vie, dans le travail, dans la société en 
général.
Tout individu, riche de culture, sachant 
s’exprim er et développer des idées, 
construire des argum ents, bien dans ses 
convictions et valeurs, est un individu 
qui, face aux problèm es du travail et 
dans la vie, est plus fort, plus à m êm e de 
gérer les situations et de faire respecter 
sa dignité et ses droits.
- Pouvoir s’exprim er dans le droit d ’ex
pression ou les cercles de qualité, ou 
ailleurs à tous les niveaux de l’en tre
prise, face à la hiérarchie, avec les 
autres travailleurs...
- Pouvoir analyser et com prendre son 
environnem ent pour construire des 
propositions ;
- A pprocher la Form ation Profession
nelle sans complexe, sans crainte et 
avec des idées.
- Pouvoir travailler collectivem ent avec 
l’équipe, le service, etc.
- Pouvoir, quel que soit son niveau de 
départ, valoriser ses com pétences, sa 
qualification, e t im poser leur re 
connaissance ;
- E t bien d ’autres choses.
Voilà tout un tas de situations que la 
Form ation Syndicale peut perm ettre 
d ’aborder et de vivre sans difficultés. 
LA F O R M A TIO N  SYNDICALE, 
U N E C H A N C E P O U R  LES A D H E 
RENTS. O U I !

Bernadette NOUVELLOT

A ujourd’hui, la Form ation Syndicale 
est délivrée quasi exclusivement aux 
élus et m andatés. E t pourtant, s’il y a un 
dom aine auquel l’adnésion donne droit 
à la CFDT, c’est bien celui de la form a
tion.
A u-delà de la construction de l’action, 
la form ation ça sert aussi à sa culture 
personnelle à la construction de sa per
sonnalité e t c’est là qu’elle s’adresse 
aux adhérents com m e aux militants. 
A dhérents à la CFDT, c’est un plus par 
rapport aux autres travailleurs. L ’adhé
sion ce n ’est pas seulem ent le paiem ent 
d ’une cotisation pour soutenir l’organi
sation ou pour être  mieux défendu et 
informé. C ’est bénéficier et contribuer 
à ce que la C FD T  apporte en m atière 
de pensée, d ’analyse, de propositions, 
de projets, de culture, etc. Si l’adhérent 
en bénéficie par l’inform ation et le dia
logue avec les militants, il peut en profi
te r encore plus par la Form ation Syndi
cale.

CE QUE NOUS PROPOSONS :• Des sessions sur la CFDT, son histoire, ses objectifs ;• Des sessions sur le travail, son organisation, et ses évolutions ;• Des sessions sur les conditions de travail et environnement ;
•  Des sessions économiques ;• Des sessions sur la communication.
Prochainement dans votre région, la session « PA.V.O.T» (Pratiques, Ambi
tions, Valeurs, Organisation, Transformation - Voir encadré précédent).
Si vous voulez en savoir plus sur le contenu des formations fédérales, demandez 
à votre responsable de section le « INITIATIVES SYNDICALES N° 10 
DAVRIL 89, un numéro exclusivement consacré à la Formation Syndicale.
LES DROITS QUE VOUS DONNE LE CONGE-EDUCATION :• Le congé-éducation, un droit pour tous ;• Le patron ne peut s ’y opposer (sauf cas de force majeure) ;• Les pertes de salaires sont prises en charge sur le budget 0,08/1000, ou sur le 
budget formation du CE, ou par la section ou le syndicat auquel vous êtes 
adhérent.
COMMENT VENIR EN FORMATION :• Adresser-vous aux responsables de la section.• Déposez une demande de congé-éducation auprès de votre employeur (voir 
« Initiatives syndicales n° 10)
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Conditions de travail

ACCIDENT A ROUEN 
SORTIR DE LA FATALITE

Sur le site GRANDE PA
ROISSE à GRAND 
QUEVILLY, le Jeudi 23 
Février 1989, un très gra
ve accident entraînait la 
mort de deux salariés 
d’une entreprise exté
rieure.

Les faits
L’atelier d’ammoniac 
AM2 DE 1 000 T/jour 
était en fonctionnement 
normal quand fût détec
tée une fuite d’un mélan
ge de gaz à très forte te
neur en Hydrogène.
Le gaz a cet endroit de 
l’installation a une pres
sion de 250 bars, il fallait 
donc intervenir.
Pour ce genre d’interven
tion, la Société a depuis 
longtemps recours à une 
entreprise spécialisée 
« PRESTO-FUITE », 
c’est eux qui ont été char
gé du travail sur l’installa
tion en marche.
Le chapeau de vanne 
Fuyard avait déjà été res
serré en Décembre 1988 
puis avait été traité par la 
société « PRESTO-FUI
TE » a trois reprises, la 
fuite se rétablissant assez 
rapidement entre les in
terventions.
C’est au cours de la qua
trième intervention que 
les gougeons de fixation 
du chapeau de la vanne 
ont cédé et que l’Hydro
gène s’enflammant ins
tantanément a carbonisé 
sur place les deux opéra
teurs.
L’incendie a été maîtrisé 
en 20’par les moyens in
ternes à l’Etablissement. 
Les moyens de secours 
extérieurs, alertés dès 
l’origine du sinistre n’ont 
pas eu à intervenir.

L'enquête
Le CHS-CT a immédia
tement fonctionné, mais 
ses investigations ont été 
limitées par les impéra
tifs de l’enquête judiciai
re, cela pose une fois de 
plus la question de la li

mitation des prérogatives 
des CHS-CT dans les mo
ment les plus graves. 
Cependant, après plu
sieurs réunions, le CHS
CT a réussi à établir un 
arbre des causes et déduit 
un certain nombre de 
mesures curatives à ap
pliquer dans des délais 
variables.
- Remplacement des 
vannes par des robinets 
soudés
- Réévaluation de la né
cessité de l’instrumenta
tion concernée
- Vérification de l’en
semble du matériel sou
mis aux pressions.
- Modification des inter
ventions de l’entreprise 
spécialisée.
L’analyse de cet accident 
fait apparaître des déri
ves dans le temps. 
L’action de la Direction 
de ces dernières années a 
surtout porté sur la ré
duction des effectifs ; le 
nombre des emplois sup
primés a été fixé arbitrai
rement pour rétablir ra
pidement une situation 
financière catastrophi
que.
Le départ de salariés par 
mesure d’âge a entraîné 
une perte de savoir consi
dérable, savoir qui n’a pu 
se transmettre faute 
d’avoir repensé l’organi
sation du travail en fonc
tion du nombre des sala
riés restants et entrepris à 
temps les formations né
cessaires.
L’état actuel des effectifs 
ne permet pas de faire 
fonctionner l’entreprise 
dans de bonnes condi
tions. Pressé par les évè
nements, la tendance gé
nérale conduit à s’écarter 
de plus en plus des consi
gnes, les situations dan
gereuses finissent par se 
créer.
Le site de GRAND 
QUEVILLY est classé à 
haut risque et, au delà 
des consignes strictes de 
sécurité qu’il faut réta
blir, il est urgent que des 
orientations soient prises

si l’on veut pouvoir envi
sager un avenir à ce site. 
La formation et la quali
fication des salariés sur le 
site, comme pour ceux 
qui interviennent à partir 
d’entreprise extérieure, 
est primordiale quand on 
manipule des produits et 
installations dangereux. 
Cet investissement de 
l’entreprise est absolu
ment nécessaire. Comme 
est nécessaire d’obtenir 
une organisation du tra
vail, avec un nombre 
d’emplois suffisants, per
mettant de garantir une 
sécurité maximum pour 
les travailleurs eux-mê
mes et l’environnement. 
Trop de directions d’en
treprises chimiques ont 
sacrifié ces éléments es
sentiels pour la sacro- 
sainte productivité et des 
résultats financiers de 
court terme. La C.F.D.T. 
se doit de rappeler par
tout que l’industrie

chimique n’est pas une 
industrie banale.

L'environnement 
et la sécurité 

à mieux prendre en 
compte

Une construction de nou
velles installations d’aci
de nitrique et d’ammoni- 
trate a récemment mis en 
évidence l’importance du 
poids de l’environnement 
sur le développement in
dustriel de la plate-for
me. Il y a eu d’énormes 
difficultés pour obtenir 
les permis de construire 
délivrés par la Mairie et

l’autorisation d’exploiter 
de la Préfecture. 
Visiblement la question 
de l’environnement avait 
été sous-estimée et les 
questions posées par les 
différents organismes 
consultés, les normes des 
rejets imposées, sont de 
nature à contraindre l’en
treprise à mieux contrô
ler et maîtriser ses rejets. 
Le développement futur 
de la plateforme, donc 
l’avenir des 1400 emplois, 
dépendent des solutions 
adoptées et des assuran
ces qui seront données 
pour l’environnement.
La C.F.D.T. en fait un axe 
central pour les années à 
venir. Pour cela, elle crée
ra une commission envi
ronnement dans le cadre 
du C.E.
Cette commission, en 
lien étroit avec le CHS
CT devra suivre tous les 
rejets de l’usine, liquides, 
solides et gazeux, et faire

des propositions pour ré
duire ces rejets, mêmes 
en dessous des limites lé
gales.
Elle devra également 
trouver les formes d’un 
dialogue avec l’extérieur, 
services de surveillance, 
et population riveraine. 
Des habitudes ont été 
prises qu’il faut changer. 
C’est aussi cela, se battre 
pour l’emploi. D’autant 
que le secteur 
de l’environnement et de 
la sécurité devrait être 
créateur d’emplois dans 
chaque entreprise chimi
que.

La Section 
GRANDE PAROISSE



MAITRISER ET REDUIRE 
LE TEMPS DE TRAVAIL,

UN TERRAIN D’ACTIONS MULTIPLES.
P ennel et Flipo à Roubaix.

Entreprise familiale créée en 1924 à 
Roubaix dans la pure tradition  du pa
tronat paternaliste du Nord.
Les innovations sociales d ’après guerre 
furent nom breuses, mais en 1975, l’en 
treprise est reprise par le groupe Prou- 
vost (textile), une direction de choc re
m ettant constam m ent en cause les 
acquis sociaux.
De 1978 à 1981, Prouvost em ploie la m é
thode des « W illiot ».
- un dépôt de bilan en 83 ;
- licenciem ent de 50%  du personnel ;
- arrêt d 'un  grand nom bre de fabrica
tions ;
- reconsolidation financière au détri
m ent du social et des investissements. 
Effectifs :
1972 :1200 salariés ; 1975 :1000 salariés 
1982 : 900 salariés ; 1989 : 450 salariés 
L’activité :
- des tissus techniques enduits de 
caoutchouc (réservoirs, bateaux pneu
m atiques « zodiac ») ;
- de la toile cirée et des produits au to
mobiles (habillage de portières et 
sièges, tapis de sol...).
La C FD T  représen te 33% aux der
nières élections avec 7 militants, la 
C G T 50% et la C G C  17%.
Dans le cadre du 2e contra t Plan de 
Travail région N ord et F U C  sur l’orga
nisation et réduction du tem ps de tra 
vail, la section PEN N E L  E T  FLIPO  
trouve un terrain  d ’action depuis plus 
de 6 mois.

Analyser collectivement 
l'avenir de Pennel.
En acceptant d ’échanger avec d ’autres 
sections sur m odernisation, modifica
tion de l’organisation du travail, les mi
litants de PEN N E L  m ettent à jour 
l’analyse de leur entreprise.
- Selon la direction, vu les très bons 
résultats actuels, il ne devrait pas y 
avoir de problèm es immédiats.
Pour la C FD T  : l’avenir est m enacé !

A  ce jour, l’essentiel de la production 
est concentré sur la toile cirée, (40% du 
m arché français), avec 50% du chiffre 
d ’affaires total.
- Très peu d ’investissements ;
- moins de 2%  du CA pour la recherche 
et le développem ent (certaines en tre
prises 12%).
- PEN N EL ET FLIPO  pourra t-il pas
ser le cap de 1992 en toute tranquilli
té ?
La CFDT, en O ctobre 1988, décide de 
passer à l’offensive pour sauvegarder 
Î’AV EN IR. La décision est prise de 
sensibiliser le personnel.
U n tract est distribué par l’ensemble de 
la section. Les militants se répartissent 
les différents secteurs pour relancer le 
débat avec les salariés sur cette ques
tion.

Le débat dans les ateliers.
Du débat avec les travailleurs ressort 
que la prem ière préoccupation est le 
SALAIRE (25% de perte de pouvoir 
d ’achat depuis 81).
La section décide de se ressaisir des 
salaires en popularisant la revendica
tion FUC.
Ce n’est pas un abandon de la question 
sur l’AVENIR, mais la priorité de la 
motivation des salariés oblige. La sec
tion réalise plusieurs tracts sur les sa
laires, organise des tournées d ’ateliers, 
débats avec les travailleurs, avec plu
sieurs arrêts de travail (2 h. en fin de 
poste) correspondant aux souhaits m a
joritaires des travailleurs.
La revendication C FD T paraît plus 
crédible que le SM IC à 6000 fr ou les 
1000 fr. d ’augm entation de la CGT, m a
joritaire.
D evant l’am pleur de la mobilisation 
(85% des ouvriers), la direction a cher
ché à casser le mouvem ent, avec la 
baisse d ’activité, elle fait arrêter 
nom bre de machines, et effectue une 
opération nettoyage et peinture.

Action
Elle attribue, devant la pression, des 
primes allant de 1250 à 3000 fr. pour 
85% des ouvriers.
Pour la CFDT, il a fallu suspendre le 
m ouvem ent et p résen ter aux travail
leurs la nécessité d ’agir dans les 
périodes de fortes charges, p lutôt que 
d ’attendre les négociations de fin d ’an
née.
DE CE CONTACT SUR LE TER 
RAIN, LA CFDT RETROUVE UNE
CR ED IB ILITE qu ’elle avait perdue. 
En 1985,lors de l’application de l’accord 
classifications caoutchouc elle avait dû 
faire face à l’attaque conjointe direc- 
tion-CGT, car l’application faite par la 
direction rem ettait en cause certains 
acquis.
Les questions sur l’avenir, sur l’organi
sation et la maîtrise du tem ps de travail, 
redeviennent d ’actualité face à l’offen
sive de la direction.
Celle-ci, s’appuyant sur la position ri
gide de la CGT, développe la sous-trai
tance, le transfert des productions vers 
sa filiale belge (située à 30 km), prétex
tan t une m eilleure souplesse de la légis
lation belge (tem ps de travail, facilité 
du chôm age partiel...).
UNE OCCASION PO U R LA CFDT 
DE D EVELO PPER SES REVENDI
CATIONS :
- l’application réelle des 39 heures 
payées 40 pour tous ;
- possibilité de cumul de la 40e heure 
afin d ’obtenir un crédit congé supplé
m entaire ;
- heures supplém entaires, récupéra
tion à L5 fois le tem ps de travail effec
tué ;
- de réelles négociations, e t création 
d ’une commission spéciale sur l’organi
sation du tem ps de travail.

La CFDT Pennel 
retrouve le tonus.
Dans la construction de ces actions, la 
section, les militants, retrouvent une 
réelle pratique de l’action dirigée vers 
les salariés. Convaincre d ’abord les sa
lariés pour créer le rapport de force 
pour faire bouger la direction sur nos 
revendications.
Cela nécessite un travail de section im
portant, mise à niveau de tous les mili
tants : inform ation, analyse, proposi
tions, revendications, e t formes 
d ’actions, ainsi que la mise dans le coup 
des adhérents.
Im prégnée de cette dynam ique, la sec
tion PEN N EL a fort à faire dans la 
période où les négociations CNPF, 
caoutchouc, sont utilisées dans l’en tre
prise par la C G T pour dénigrer l’action 
de la CFDT.
Pour la C FD T : PER M ETTR E AUX 
SALARIES DE M ESUR ER LES EN
JEU X  DE CES NEGOCIATIONS »
est prim ordial. Aussi : infos fédérales, 
circulaires de branche, articles de 
presse, affiches, alim entent en perm a
nence le débat des salariés.

La Section PEN N EL ET FLIPO.
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COUP D'OEIL 
SUR LA CHIMIE : 
RESTRUCTURATION
Les nationalisations de 
1982 visaient à corriger 4 
handicaps :
- La taille insuffisante des 
grands groupes et la fai
blesse du réseau des 
P.M. E..
- La rentabilité médiocre 
du fait de coûts de produc
tion élevés et de l’absence 
de taille critique.
- Une internationalisation 
insuffisante.
- Un effort de recherche 
inférieur à celui des princi
paux concurrents.
Depuis 1982, la chimie 
Française a réorganisé et 
rationalisé ses structures de 
production tout en amélio
rant de façon sensible son 
développement internatio
nal ; l’ampleur de ces ac
tions a conduit aux bons ré
sultats constatés récem
ment (voir « Initiatives 
N° 10)

Restructuration.....
b is?

La nécessité d’une nouvelle 
restructuration du secteur 
de la chimie a été de nou
veau évoquée et fait, en 
partie, l’objet d’une mis
sion d’étude confiée par les 
Pouvoirs Publics à LE 
FLOCH-PRIGENT.
Au coeur de ces réflexions, 
on retrouve à la fois le pro
blème de la taille insuffi
sante des entreprises 
chimiques françaises, la né
cessite de poursuivre un 
développement internatio
nal, et la composition du 
portefeuille d’activités des 
entreprises.

Un problème de
taille

En dépit des restructura
tions de 1982 et d’une crois
sance soutenue, les grou
pes chimiques français 
n’occupent toujours qu’une 
place modeste dans le clas
sement mondial (tableau). 
Or, un chiffre d’affaire trop 
faible limite les capacités 
d’une entreprise à réaliser 
de nouveaux investisse
ments que ce soit en fabri

cation, commercialisation 
ou recherche.
Certains, réclament donc 
une nouvelle étape de res
tructuration en rassem
blant les grandes entrepri
ses françaises dans un seul 
pôle chimique.
Cette proposition répon
drait peut-être au problè
me de la taille mais, on l’a 
vu par le passé, ces fusions 
s’accompagnent de restruc
turations sur les sites et de 
réduction d’emplois impor
tantes.
De plus un repli franco- 
Français serait contradic
toire avec la nécessité de 
conquérir de nouveaux 
marchés à l’étranger. Pour 
y parvenir, les industriels 
doivent installer les servi
ces commerciaux voire des 
ateliers de production dans 
les pays ou ils veulent se 
développer.

L'Europe, 
tremplin pour 

l'interna
tionalisation

Les capacités d’investisse
ments des entreprises 
chimiques françaises ne 
leur permettraient pas de 
réaliser toutes les implan
tations étrangères par ac
quisitions.
La recherche d’accords de 
coopérations réciproques, 
que ce soit en recherche, en 
production ou en commer
cialisation, permettrait 
l’extension des zones d’ac
tivité en se dégageant des 
contraintes de finance
ment.
Des démarches de ce type 
ont déjà été engagées par 
certains groupes qui ont 
ainsi réussi à atteindre une 
taille critique mettant leurs 
moyens en commun : Ato- 
chem et BP Chimie pour la 
production de Propylène, 
Atochem et l’Air Liquide 
pour celle de peroxyde 
d’hydrogène.
Le développement de tels 
accords de coopération en
tre sociétés de différents 
pays européens permettrait 
a celles-ci de poursuivre 
leur développement dans 
le cadre d’une concurrence 
« organisée » ; coordon

nées au mveau européen, 
de telles démarches pour
raient être des éléments 
d’une politique industrielle 
européenne orientée vers 
la conquête du marché 
mondial. Ils nécessitent des 
échanges syndicaux plus 
importants au niveau euro
péen.

Redeployer les 
gammes de 

produits
Les entreprises chimiques 
françaises tiennent encore 
des positions importantes 
pour certains produits de la 
chimie de base fortement

concurrencés (l’éthylène et 
ses dérivés) alors que l’in
dustrie chimique est moins 
présente dans les secteurs 
en développement qui sont 
les moins concurrencés par 
les nouveaux producteurs : 
chimie fine, produits d’ap
plication, spécialités. C’est 
a un véritable redéploie
ment sur ces nouveaux cré
neaux qu’il doit être procé
dé.

Anticiper les 
évolutions de 

l'emploi
A la différence de 1982, le 
problème principal n’est 
plus de gérer le repli d’une 
industrie mais plutôt de 
voir comment la redé
ployer en saisissant un 
maximum des opportunités 
offertes : marché interna
tional, nouvelle demande, 
nouveaux produits, nouvel
les procédures de coopéra
tion.
En réussissant un tel redé
ploiement, offensif, l’indus
trie chimique devrait 
conforter ses emplois pour 
l’avenir. Cependant cette 
évolution entraîne des bou

leversements dans la natu
re des emplois (voir Initia
tives N° 10).
Une concertation perma
nente des directions avec 
les syndicats doit s’instau
rer pour que cette évolu
tion se fasse dans l’intérêt 
des salariés. Chaque projet 
de développement, de 
changement d’activité, de 
délocalisation doit inclure 
dés sa conception les 
moyens d’une véritable po
litique de l’emploi et des 
qualifications.
Un accord cadre posant les 
principes d’une telle 
concertation a été signé 
avec le C.N.P.F. Depuis 
1987 la F. U. C. insiste au
près de l’U.I.G pour obte
nir une négociation sur ce 
sujet, l’accord cadre est 
pour nous une occasion de 
repartir à la charge.

Yves LEGRAIN

Cette page a été rédigée avec l’ai
de de l’ADEC.
L’ADEC organise des stages dt 
formation économique, réalise 
des études et aide les CE à ré
soudre les problèmes qu’ils ren
contrent dans le domaine écono
mique.
Tél. : 16-L48.74.97.4L

LES 30 PREMIERS GROUPES CHIMIQUES MONDIAUX (*)

C hiffre  d ’affaires 
1987(“ )

C hiffre  d ’affaires 
1981 (**) (2)

rang  m ondial 
E N  1981

1 B A SF R F A 25 636 12 211 4
2 B ayer R F A 23 664 14 977 2
3 H o ech st (1) R F A 23 545 14 928 3
4 IC I G B 20 989 10 565 5
5 D u  P o n t (2) U S A 17 601 (5) 15 791 1
6 D ow  C hem ical U SA 13 377 8 733 6
7 C iba-G eigy C H 12 422 7 260 9
8 M on ted ison I 11920 5 755 15
9 Shell (2) N L-G B 11 7 0 7 (5 ) 7 544 8

10 R h ô ne-P o u len c F 10 564 6 200 12
11 A kzo N L 8 804 5 867 14
12 M itsubish i K asei (3) (4) J 7 965 3 1 5 0 26
13 E lf A q u ita in e  (2) F 7 961 3 1 5 8 25
14 M on tanso U S A 7 639 5 894 13
15 Exxon (2) U S A 7 1 7 7 (5 ) 8 449 7
16 S andoz C H 7 075 . .

17 U n io n  C arb ide U S A 6 914 6 581 11
18 Solvay B 6 784 4 087 18
19 R o ch e  Sapac 6 071 - -

20 E n iC hem 1 5 324 . _

21 N o rsk  H y dro  (2) N 5 266 - -

22 D SM N L 5 088 4 008 19
23 M erk  &  Co U SA 5 061 2 930 31
24 P fizer U S A 4 920 3 000 29
25 B P (2) G B 4 6 4 0 (5 ) 2 968 30
26 Shew a D en k o  (4) J 4 516 - .

27 G râce , W R U SA 4 515 3 042 28
28 l’A ir L iquide F 4 413 -

29 S um itom o J 4 262 2 670 37

Source : Chemical Insight -  Septembre 1988 (pour CA 1987)
(*) Les groupes UNILEVER PROCTER et GAMBLE, HENKEL et COLGATE, bien qu’ayant une 
activité chimique importante, n 'ont pas été pris en compte dans ce classement.
(**) Milliards de $ (3) Exercice clés au 31 janvier 1988
( 1 ) Sociétés détenues à 50% exclues (4) Données consolidées
(2) Activité chimie seule (5) Chiffre d ’affaires inter-groupe exclu
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